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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

MORT ANNONCÉE DES ANIMATEUR.RICE.S CULTUREL.LE.S 
EN LYCÉE 

Depuis plus de dix ans, les animateur.rice.s culturel.le.s coordonnent, accompagnent, 
initient et participent à la construction de projets d’action artistique et culturelle, de santé et de 
citoyenneté, à l'échelle de l’ex-région Poitou-Charentes. 

Depuis plus de dix ans, le réseau des animateur.rice.s culturel.le.s s’est déployé, multipliant 
les partenaires associatifs et institutionnels et créant ainsi des liens 
entre les élèves, le personnel éducatif et les acteur.rice.s 
culturel.le.s du territoire. 

Depuis plus de dix ans, les projets mis en place par les 
animateur.rice.s culturel.le.s visent principalement à lier le savoir à 
l’expérience artistique, la théorie à la pratique, en amenant les 
élèves à réfléchir seul.e.s, à éduquer leur regard pour qu’ils et elles 
deviennent attentif.ve.s et investigateur.rice.s, à développer leur 
sens c r i t i que , à s ’en r i ch i r aup rès d ’ i n te rvenan t .e . s 
professionnel.le.s. 
L’animateur.rice culturel.le permet le développement de la 
citoyenneté, de la solidarité et du bien-être de l’élève ; il et elle lutte 
contre les préjugés, les stéréotypes et les extrémismes en tout 

genre et tout cela en lien étroit avec la communauté éducative. 

En plus de dix ans, une relation de confiance s’est nouée avec les partenaires mais aussi 
avec les équipes éducatives en lycée, permettant de simplifier la mise en réseau et de renouveler 
et/ou d’innover chaque année les projets proposés. 

Aujourd’hui, le travail de médiation culturelle instauré par les animateur.rice.s culturel.le.s 
dans les lycées est clairement menacé. Ce travail de confiance entre établissements, élèves et 
partenaires locaux, ce travail du quotidien qui a permis pendant tant d’années de faciliter les 
échanges, la mise en place et la coordination des actions au sein même des établissements, est 
plus que jamais remis en question. 

Le mercredi 22 novembre 2017, les annonces faites lors de la réunion plénière des 
animateur.rice.s culturel.le.s à Poitiers par le DGA , M.Mittet, et 
Mme Lanzy, vice-présidente de la Nouvelle-Aquitaine sont 
tombées comme un couperet: 

60 postes déployés sur l'ensemble de la Nouvelle-Aquitaine 
- soit 28 postes supprimés. 
- des bassins d'intervention allant de 3 à 8  lycées + autres 
structures identifiées après diagnostic de territoire (réalisé par 
l'agent déplacé) 
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« le couteau 
suisse de la 
Région et le VRP 
des dispositifs pour 
la jeunesse. »

Suppression de 28 
postes soit 
mutualisation de  
60 postes pour 
l'ensemble de la 
Nouvelle-Aquitaine  
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Nouvelles missions, nouveau métier : « couteau suisse de la Région » ou le VRP des 
dispositifs région pour la jeunesse  

Éducation culturelle et artistique + orientation scolaire + aide aux devoirs + décrochage scolaire 
+ diagnostic de territoire +++ …  
(Tout ceci en restant en catégorie C filière Animation.) 

Une méthode et une gestion humaine détestable  

Suppression de la prime aux animateur.rice.s 
culturel.le.s soit une baisse de 6,34 %  de salaire. 

Simulacre de concertation et de transparence 

Après deux années d’incertitude, de groupes de réflexion en 
groupes de concertation dont les bilans n’ont jamais été 
portés à notre connaissance, et dont les animateur.rice.s qui 
les composaient se sont sent is manipulé.e.s et 
impuissant.e.s, un nouveau groupe de travail a été choisi et 
composé à la fin du mois de septembre dernier (soit n’il y 

a que 2 mois!) sans aucune légitimité représentative. Les syndicats n'y ont jamais été 
associés ni invités, mais cependant M. Rousset s’appuie aujourd’hui sur des décisions 
prises en « concertation avec les animateur.rices culturel.le.s », concertation que nous 
infirmons donc à ce jour. 

Nous comprenons bien ce que cherche à faire la collectivité, faire des économies sur le dos 
de la jeunesse et de la culture. Quel dommage de ne pas avoir saisi le formidable enjeu de 
service public envers l’éducation et la culture que sont ces postes d’animateur.rice.s culturel.le.s!  

Nous demandons aujourd’hui le maintien de tous les postes d’animateur.rice.s 
dans les lycées de l’ex Poitou-Charentes ainsi que la création d’un poste 
d’animateur.rice culturel.le par établissement sur l’ensemble de la région Nouvelle-
Aquitaine. 

De nombreuses actions sont d’ores et déjà mises en place dans de nombreux 
établissements, une pétition est en ligne et une journée de mobilisation est prévue le: 

 18 décembre 2017 pour l’éducation, la jeunesse et la culture! 
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« Nous demandons la 
création d’un poste 
d’animateur.rice 
culturel.le par 
établissement sur 
l’ensemble de la région 
Nouvelle-Aquitaine. » 


